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COLLECTE À TROIS VOIES

Matières organiques, matières recyclables et résidus domestiques

Ville de Saint-HyacintheVille de Saint-Hyacinthe
La collecte à trois voies, la voie de l’avenir… pour notre environnement!

www.regiedesdechets.qc.ca

MATIÈRES

RECYCLABLESMATIÈRES

RECYCLABLESMATIÈRES

ORGANIQUESMATIÈRES

ORGANIQUES RÉSIDUS

DOMESTIQUESRÉSIDUS

DOMESTIQUES

IMPRIMÉ SUR DU PAPIER PARTIELLEMENT RECYCLÉ ET CERTIFIÉ FSC.
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Vers Sainte-Madeleine

Vers La Présentation

Vers Saint-Barnabé-Sud

Vers Saint-Dominique

Vers Saint-Pie

Rivière Yamaska
Rivière Yamaska231231

231235

231235

231137

231116

231116

231137

Ville de Saint-HyacintheVille de Saint-Hyacinthe
La Ville de Saint-Hyacinthe est divisée en cinq secteurs, tels qu’illustrés sur la carte 
ci-dessous. Les journées de collecte des matières organiques, des matières recyclables 
et des résidus domestiques varient d’un secteur à l’autre.

Veuillez identifier le numéro de votre secteur et vous référer au calendrier qui s’y 
rapporte dans les pages suivantes.

Les collectes s’effectuent de 7 h à 19 h. Les bacs doivent être 
placés en bordure de la voie publique (et non dans l'emprise 

de la rue ou sur le trottoir) seulement à compter 
de 19 h la veille de la collecte.

Aucun déchet placé à côté du bac gris ou noir ne sera ramassé. 
Les résidus domestiques doivent obligatoirement être placés 

dans des bacs roulants conformes.

Matières admissibles : voir liste au verso du calendrier

Les bacs vert et brun sont la propriété de la municipalité et ils 
doivent demeurer sur place lors d’un déménagement.

Il est primordial d’attendre que les cendres soient complètement 
refroidies avant de les déposer dans le bac. Elles demeurent 
chaudes pendant plusieurs jours après leur combustion et 

peuvent causer des incendies si elles ne sont
pas traitées adéquatement.

             Service 5 logements Chalets 6 logements
 et moins mai à octobre et plus

FRÉQUENCE DES COLLECTES

Matières organiques
Bac brun

(et contenants admissibles)

Matières recyclables
Bac vert

Résidus domestiques
Bac gris ou noir

40 collectes/an 26 collectes/an
40 collectes/an

(sur demande
du propriétaire)

26 collectes/an 13 collectes/an 26 collectes/an

26 collectes/an 13 collectes/an 52 collectes/an



Les bacs verts et les bacs bruns sont la propriété de la municipalité et doivent rester sur place lors d’un déménagement.

Secteur 1
Janvier

Mai

Septembre

Février

Juin

Octobre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

Territoire compris entre l'autoroute 20 au sud, la rivière Yamaska à l'est, les municipalités de La Présentation à l'ouest 
et Saint-Barnabé-Sud au nord.

Description du secteur 1 : 
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Collecte des sapins de Noël Collecte des gros rebuts Collecte des résidus domestiques dangereux déchet,     recyclable et      organiqueOD R
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Secteur 2
Janvier

Mai

Septembre

Février

Juin

Octobre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

Les bacs verts et les bacs bruns sont la propriété de la municipalité et doivent rester sur place lors d’un déménagement.

Territoire compris entre la rivière Yamaska à l'ouest, les municipalités de Saint-Simon au nord et de Saint-Dominique à l'est, 
la voie ferrée du CN et les extrémités des rangs 4 et 5 au sud, avec démarcation à la hauteur du chemin de la Fédérée.

Description du secteur 2 : 
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Collecte des sapins de Noël Collecte des gros rebuts Collecte des résidus domestiques dangereux déchet,     recyclable et      organiqueOD R

2012

Joyeux
Noël

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23/30

3

10

17

24/31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23/30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

Bonne
Année



Secteur 3
Janvier

Mai

Septembre

Février

Juin

Octobre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

Les bacs verts et les bacs bruns sont la propriété de la municipalité et doivent rester sur place lors d’un déménagement.

Territoire compris entre la rivière Yamaska à l'ouest, la voie ferrée du CN et le chemin de la Fédérée au nord, 
les municipalités de Saint-Dominique à l'est et de Saint-Pie au sud.

Description du secteur 3 : 
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Secteur 4
Janvier

Mai

Septembre

Février

Juin

Octobre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

Les bacs verts et les bacs bruns sont la propriété de la municipalité et doivent rester sur place lors d’un déménagement.

Dans le quadrilatère compris entre les avenues Bourdages Nord et Vaudreuil ainsi que la rue Saint-Antoine et la voie ferrée, les collectes peuvent s’effectuer dès 6 h le matin.
Entre les avenues Bourdages Nord et Vaudreuil et les rues Saint-Antoine, Calixa-Lavallée et Girouard Ouest, aucune collecte des matières organiques. 

Note : 

Territoire compris entre la rivière Yamaska à l'est, les municipalités de Saint-Damase au sud et de Sainte-Madeleine à l'ouest, 
l'autoroute 20 et la voie ferrée du CN au nord, avec démarcation à la hauteur de l'avenue Pinard.

Description du secteur 4 : 
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Secteur 5
Janvier

Mai

Septembre

Février

Juin

Octobre

Mars

Juillet

Novembre

Avril

Août

Décembre

Les bacs verts et les bacs bruns sont la propriété de la municipalité et doivent rester sur place lors d’un déménagement.

Territoire compris entre l'autoroute 20 au nord, la rivière Yamaska à l'est, la voie ferrée du CN au sud et l'avenue Pinard à l'ouest.Description du secteur 5 : 

O O O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

D

R

D

R

D

R

D

R

D

R

D

D

R

R

D

D

R

D

R

D

D

R

R

D

D

R

D

D

R

R

D

D

R

R

R

D

D

R

R

D

D

R

R

D

D

R

R

R

D

D

R

R

Collecte des sapins de Noël Collecte des gros rebuts Collecte des résidus domestiques dangereux déchet,     recyclable et      organiqueOD R

20122012

Joyeux
Noël

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23

30

3

10

17

24

31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23/30

3

10

17

24/31

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

1

8

15

22

29

2

9

16

23/30

3

10

17

24

4

11

18

25

5

12

19

26

6

13

20

27

7

14

21

28

Bonne
Année



Si vous avez des questions ou des commentaires, veuillez communiquer avec
la Régie au 450 774-2350 ou avec votre municipalité au 450 778-1000.

Matières admissiblesMatières admissibles
MATIÈRES RECYCLABLES (bac vert)

Papier et carton

Papier fin et enveloppe, papier journal, revue, circulaire, papier glacé et 
papier brun, livre et annuaire téléphonique, carton ondulé et plat, emballage 
cartonné (boîte d’œufs, de céréales, de savon, de biscuits, etc.), carton de 
lait et de jus, contenants de type tetrapak

Verre

Contenants de verre transparent ou coloré, bouteilles, pots, etc.

Plastique        (1, 2, 3, 4, 5, 7)

Sacs d’épicerie, à pain, d’aliments, de magasinage, couvercles et contenants 
de produits alimentaires, de cosmétiques et d’entretien ménager, assiettes, 
verres, ustensiles

Métal et aluminium

Boîtes de conserve, bouchons, canettes, papier et assiettes en aluminium 
Note : Tous les contenants doivent être rincés.

MATIÈRES ORGANIQUES (bac brun)

De la cuisine

Fruits et légumes (entiers, pelures, épluchures, cœurs, morceaux, épis de 
maïs, etc.), marc de café, filtres à café et sachets de thé, pain, gâteau, 
biscuits, céréales, pâtes, viandes cuites, poissons, arêtes, coquilles de fruits 
de mer, os de volaille, produits laitiers (fromage, beurre, etc.), coquilles d’œuf

Du terrain

Gazon, feuilles, tourbe, terre à jardin (maximum un quart de bac), fleurs, 
plantes, mauvaises herbes et tout résidu de jardinage, écorces, copeaux, 
bran de scie, petites racines

Autres

Papiers souillés d’aliments (essuie-tout, boîtes à pizza, assiettes et verres 
de carton, etc.), papiers mouchoirs,  cendres froides, plumes, poils et cheveux, 
charpie provenant de la sécheuse

Note : Si surplus, utilisez une petite poubelle ronde, des sacs de papier ou boîtes de carton.

AUTRES SERVICES DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
Matières admissiblesServices Fréquence

Écocentres

Sapins de Noël

Terre et branches

Résidus domestiques
dangereux (RDD)

Gros rebuts
(sacs ou boîtes de déchets
et petits résidus non acceptés)

Métaux, résidus de peinture et d'huile, pneus, résidus de bois, 
débris de démolition, résidus informatiques, briques, etc.

Arbres naturels seulement

De la mi-avril à la fin novembre
Samedi et dimanche de 8 h 30 à 16 h 30
(1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe)

Trois collectes par année (de 7 h à 19 h)
Du 7 au 11 mai, du 2 au 6 juillet et

du 24 au 28 septembre

Les samedis 26 mai et 8 septembre
900, rue Turcot, Saint-Hyacinthe (8 h 30 à 16 h 30)

Du 9 au 13 janvier de 7 h à 19 h 
le jour de la collecte des matières recyclables

Terre : Avril à novembre     Branches : Toute l’année
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 15

Vendredi de 8 h 30 à 12 h 45
(1000, rue Lemire, Saint-Hyacinthe)

Un gros rebut est un objet domestique trop gros pour être placé dans 
le bac roulant : électroménagers, meubles, chauffe-eau, bain, douche, 
toilette, téléviseur, barbecue sans bonbonne, balançoire démontée, etc.

Engrais et pesticides, essence et huiles usagées, médicaments, 
peintures, piles, poisons, aérosols, solvants, batteries d'automobiles, 

bonbonnes de propane, ampoules fluocompactes, etc.

Résidus de terre et branches


